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Lancement de l’expérimentation du Pass Culture en Seine-Saint-Denis

Après l’Hérault et le Bas-Rhin, le ministre de la Culture Franck Riester a décidé
d’expérimenter le Pass Culture en Guyane, dans le Finistère et… en Seine-Saint-Denis.

De quoi s’agit-il ?

Le ministère de la Culture a mis en place l’application Pass Culture début septembre
dernier pour les jeunes majeurs. Il s’agit de leur permettre de profiter d’une offre large
d’événements et de formations culturels (cinéma, concerts, cours de hip-hop…). Les biens
artistiques (disques, livres, magazines…) sont également concernés. Le Pass Culture est
donc une opportunité pour tous les jeunes âgés de 18 ans qui ne peuvent habituellement pas
s’offrir un abonnement sur une plateforme de téléchargement légal de musique ou par
exemple des billets pour les concerts de leurs artistes préférés.

Les achats ne sont cependant pas totalement libres. Ainsi, pour assurer une diversité dans
les choix d’activités et de biens culturels, ces derniers sont plafonnés de la façon suivante :

200€ pour les achats en ligne et abonnements (Netflix, Spotify, CanalPlay, Deezer…)
100€ pour les achats de biens culturels (livres, disques, coffrets…)
les sorties artistiques et apprentissages pratiques (concerts, cours de musique,
expositions…) sont sans limite !

Pourquoi ?

« L’objectif de cette politique publique est d’ouvrir le champ des possibles des jeunes et
d’encourager la pratique artistique » – Franck Riester, Ministre de la Culture. Ainsi pour le
gouvernement, la culture et l’art doivent prendre force à travers la jeunesse. Il entend par
conséquent faire le nécessaire pour favoriser « les offres culturelles publiques, portées par
des organismes reconnus par l’État ou soutenues par les collectivités locales ».

Pour qui ?

10 000 jeunes volontaires de 18 ans du Bas-Rhin, du Finistère, de l’Héraut, de Seine-Saint-
Denis et de Guyane. Leur carte est activée le 15 février pour un test sur plusieurs années.
Une deuxième phase d’expérimentation élargira en mai l’opération à d’autres départements
et surtout à des non-volontaires. L’idée étant d’amener plus de jeunes vers un parcours
culturel.

Pour s’inscrire et tester l’application c’est très simple, il suffit de remplir ce formulaire :
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https://passculture.typeform.com/to/Itp1UW

Pour tout renseignement supplémentaire, n’hésitez donc pas à nous contacter.

https://passculture.typeform.com/to/Itp1UW
http://missionlocale-aubervilliers.com/contact/

